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EDITO 
 

 
VIE DU COMITE 
 

·  Session plénière  13 Janvier 2009: Actualités CCRRDT, LRU, PRES, 
CAMPUS… 

 
ACTUALITE ET TRAVAUX DU CCRRDT 
 

·  Attractivité de Midi-Pyrénées : Les propositions du  CCRRDT pour 
l’attractivité et l’excellence; 

 
APPELS A PROJETS ET ALLOCATIONS RECHERCHE 2009-2010 
 

·  Appels à Projets 2009-2010 et Allocations de Recher che 2009 
42 dossiers APRTT, 9 dossiers APRTCN, 100 bourses d e doctorats et 40 
bourses de post-doctorat en cours d’évaluation; 

 
AU COEUR DE LA REGION 
 

·  Le nouveau paysage national et régional de la reche rche et de 
l'enseignement; 

 
ECHOS DU MONDE DE LA R&D ET DE L 'I NNOVATION 
 

·  Midi-Pyrénées, championne de la R&D et de la croiss ance ? 
 
ACTUALITES,  AGENDA 
 

·  Agenda CCRRDT 
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En terre de rugby, chacun sait ce que collectif, dépassement de soi et intégration du meilleur du moment à 
chaque poste veulent dire. C’est en appliquant ces principes que les plus grandes ambitions peuvent 
espérer se réaliser et c’est tout naturellement avec cet esprit que le CCRRDT travaille pour remplir au 
mieux ses missions. S’il n’a pas à commenter l’évolution du rugby moderne, il peut s’en inspirer en 
s’efforçant, pour ce qui lui importe, d’inciter les impliqués de Midi-Pyrénées en matière de recherche, 
innovation et développement économique à jouer groupés, à faire émerger des équipes d’élites, à aller 
chercher les talents où ils se trouvent. 
 
Afin de réduire dans un contexte qui se modifie profondément les distances qui nous séparent encore de 
cet accomplissement, d’en apprécier les divers paliers à franchir pour l’atteindre plus efficacement, la 
séance plénière du CCRRDT du 13 janvier était consacrée à une information sur l’évolution générale du 
paysage de l’enseignement supérieur en France. 
 
Au plan national, par un exposé de Patrick Laurens, Directeur Adjoint de l’IUT Paul Sabatier, qui a 
disséqué la loi « Libertés et Responsabilités des Universités » où LRU ; 
Au plan local, par Jacques Erschler, Président du PRES Université de Toulouse, qui a dressé l’état 
d’avancement du projet Campus, dont le nouveau dossier doit être présenté au Ministère le 10 février. 
 
Le premier point a été l’opportunité de faire l’analyse des changements drastiques qui vont affecter 
l’organisation et le fonctionnement de l’actuel système universitaire. Il a mis l’accent, même si différentes 
mesures de la loi restent à préciser, sur les transformations de fond qui, selon ses protagonistes, devraient 
présider à l’instauration d’un nouveau type de construction et de finalité du savoir. 
 
Le second point, par son inclusion dans ce cadre naissant, a décrit l’état des efforts en cours pour, pas à 
pas, asseoir une entité universitaire toulousaine plus cohérente, de masse critique et de qualité plus apte à 
la placer en meilleure position dans les différents classements internationaux. Ce mouvement, quoique 
fédératif et non fusionnel, entre les diverses composantes qui forment aujourd’hui l’Université de Toulouse, 
après une première proposition, se redéfinit actuellement en fonction des remarques faites par les 
évaluateurs. 
 
Souhaitons donc à ces transformations, voire ces ruptures, que ce soit selon les cas en les critiquant ou les 
en supportant, de placer in fine Toulouse et Midi-Pyrénées dans des dispositions qui leur donnent les 
meilleures armes pour affronter les compétitions à venir.   
 
 
 
 
 

Pierre Monsan et Hervé Dexpert 
(Président et Secrétaire général du CCRRDT Midi-Pyrénées) 
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�  SESSION CCRRDT – 13 JANVIER 2009 : EN DIRECT DU CCRRDT 
 

 
 

�  LRU, PRES, CAMPUS: Aperçu sur le nouveau paysage ré gional et national de la recherche et 
de l'enseignement 

 
En ce début 2009, et pour commencer l'année sur de bonnes bases, la session de rentrée 2009 du 
CCRRDT a été l'occasion d'un état des lieux sur le nouveau paysage national et régional de la recherche et 
de l'enseignement supérieur.  
 
L'occasion, à travers les interventions de Patrick Laurens (Directeur adjoint IUT Paul Sabatier Toulouse) et 
de Jacques Erschler (Président du PRES Toulouse), de revenir sur les dernières évolutions de l'université 
française et de la Loi LRU et de présenter les dernières actualités du PRES et du Plan Campus toulousain. 
 

��� �  Autonomie des Universités: Zoom sur la LRU 
à lire dans la rubrique AU COEUR DE LA REGION … 

 
��� �  Actualités du PRES de Toulouse et du Plan CAMPUS 

à lire dans la rubrique AU COEUR DE LA REGION … 
 
 

�  Le temps du débat, le CCRRDT espace d’échanges 
 
Des projets toulousains au cœur d'un système national fortement évolutif, de quoi déclencher les 
discussions et alimenter les débats d'experts sur le rôle et les missions d'une université du XXIe voire du 
XXIIe siècle, sur le rôle des collectivités locales et sur l'ambition de la 2e ville universitaire de France… 
 
Entendu le 13 Janvier: 
 

1- Sur l'avenir de l'université à l'heure de l'autonomie… mais également à l'heure de la réduction des 
effectifs comme le fait remarquer Hervé Dexpert, Secrétaire Général, en citant une étude publiée 
fin Décembre par le MESR où il apparaît que l’Université devrait perdre de l’ordre de 15% de ses 
étudiants dans les 10 prochaines années (jusqu’à 22% pour les inscrits dans les disciplines 
générales !). Ce double contexte pose de fait la nécessité d'un débat de fond au niveau local et 
national et d'une complète remise à plat du système et des rôles des uns et des autres, sans 
compter une redéfinition précise des missions de l'Université du XXIe siècle; 
 

2- Sur le rôle des collectivités locales et notamment des Régions dans le processus LRU: un sujet de 
large débat portant sur la transition nécessaire pour les institutions régionales d'un rôle de 
"financeur d'opérations immobilières" vers la mise en place d'une véritable politique régionale pour 
l'enseignement supérieur. Une mini-révolution qui faisait d'ailleurs l'objet, a rappelé Alain Bénéteau, 
Vice-Président de la Région Midi-Pyrénées en charge de la Recherche et de l'Enseignement 
supérieur, d'un séminaire de l'Association des Régions de France (ARF) ce même 13 Janvier à 
Paris; 
 

3- Sur les initiatives bordelaises en matière d'enseignement supérieur: Wilfrid Claeys, Secrétaire 
Général du CCRRDT d'Aquitaine et grand témoin permanent des assemblées plénières du 
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CCRRDT Midi-Pyrénées, a évoqué la création d'un Observatoire du Devenir des Etudiants qui 
permet au PRES Bordeaux et à l'Université de Pau de disposer d'un outil mutualisé pour le suivi 
des études et de l'emploi. Un outil qui sert aussi pour la mise en place de stages, qui comme l'a 
rappelé Wilfrid Claeys, sont de formidables tremplins pour le partenariat et le transfert recherche – 
entreprises. 
 

4- Sur les ambitions toulousaines en matière de R&D&I et Enseignement supérieur: au-delà des 
ajustements stratégiques et du cadre d'évolution imposé par la LRU ou l'Opération Campus, il ne 
faut pas perdre de vue l'objectif initial qui est aussi l'enjeu final: "positionner l'Université de 
Toulouse parmi les quelques grandes universités européennes". En clair, ne surtout pas manquer 
d'ambition et "viser l'excellence et un rayonnement international" a martelé Alain Costes. Rien de 
moins. 

 
5- Le mot de la fin pourrait revenir au président du CCRRDT, Pierre Monsan, qui à la suite d'un des 

exposés, a déclaré: "Nous sommes dans un moment de fracture, qu'il s'agisse des relations 
Université – Recherche, des relations Universités – Entreprises ou des relations Universités – 
Entreprises". 
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Optimiser le système de R&D&I en Midi-Pyrénées est une des missions et des tâches au quotidien du 
CCRRDT. Accroître l'attractivité de Midi-Pyrénées en fait partie et a été au cœur des réflexions 2008 sur 
l'évolution du dispositif régional. 
 
 
 
�  ATTRACTIVITE ET EXCELLENCE : LES PROPOSITIONS DU CCRRDT  
 

 
Dès 2007, le CCRRDT a formalisé quelques propositions pour booster le dispositif de chaires d'excellence 
« Pierre de Fermat » avec l'ambition de renforcer l'attractivité de la région en matière de recherche et de 
favoriser l'installation en Midi-Pyrénées de "pointures" de dimension internationale. 
 
Pragmatiques, les réflexions du CCRRDT ont débouché sur une priorisation des profils ciblant les 
enseignants-chercheurs bénéficiant d'un recrutement officiel par un EPST ou une université ou école. 
Avantage: assurer un effet de levier maximum, tout en réduisant le coût budgétaire pour la Région, celle-ci 
n'intervenant pas sur le salaire du chercheur mais sur l'environnement et les conditions matérielles 
propices à son installation (financement de projets de recherche, ressources humaines sous forme de 
bourses de doctorat et post-doctorat…). 
 
Mis en place dans le courant de l'année 2008, le dispositif se concrétisera dans les prochaines semaines 
par une première installation d'un chercheur INSERM, avec un "financement conséquent" à l'appui. 
 
Mais a rappelé Pierre Monsan, président du CCRRDT, "si tout le monde mobilise conjointement ses 
moyens financiers, la région toulousaine a le potentiel pour attirer de gros calibres". Ce nouveau dispositif 
qui a en effet l'avantage d'utiliser en complémentarité les autres dispositifs régionaux de soutien à la 
recherche "nécessite une concertation inter-établissements", et en particulier entre les institutions locales et 
l'EPST concerné par la recrutement. 
Car l'installation durable d'un chercheur de haut niveau et d'une équipe associée résulte d'un ensemble 
d'éléments et doit bénéficier d'un accompagnement global et concerté. 
C'est le constat qu'a fait l'Aquitaine qui vante d'ores et déjà les mérites de son "pack global conséquent" et 
de ses chaires d’accueil mis en place récemment pour faciliter l'implantation de chercheurs exogènes, un 
pack global qui passe aussi par "un accompagnement au déplacement", y compris celui d'une famille 
entière. Avec des résultats à la clef: l'installation d'un chercheur suisse, avec plusieurs emplois en corollaire 
à la clef, ou celle d'un chercheur strasbourgeois, qui devrait trouver en Aquitaine à la fois des laboratoires 
équipés et un avancement de carrière.... 
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Un point sur les appels à projets de la Région Midi-Pyrénées, APRTT et APRTCN 2009-2010 et les 
allocations de recherche en cours d’instruction… 
 
Verdict au printemps suite à la présentation des projets lors de la Commission permanente du 7 Mai 2009. 
 
 
 
�  APPELS A PROJETS RECHERCHE 2009-2010 
 

 
Pour l’Appel à Projet Recherche et Transfert de technologie, de son petit nom connu de tous « APRTT », 
c’est un ensemble de 42 dossiers qui sont actuellement en cours d’instruction, pour la seconde phase 
d’évaluation 
La répartition par priorités thématiques en est la suivante : 11 dossiers Aéronautique, Espace, Systèmes 
embarqués et Matériaux (26%), 14 dossiers dans la branche Agriculture et Agro-alimentaire (33%), 12 
dossiers en Biologie et Santé (29%) et enfin 5 dossiers classés « Autres » soit 12% du total. 
 
Du côté du plus récent Appel à Projet Recherche Transfert Clinique et Normalisation raccourci en 
« APRTCN », 9 dossiers finaux ont été retenus pour la seconde phase d’évaluation, ce qui montre la place 
grandissante que prend peu à peu ce nouveau dispositif lancé en 2008 pour répondre aux besoins de 
financement de la recherche clinique et à visée normative portée par les équipes régionales. 
 
 
 
�  ALLOCATIONS DE RECHERCHE  
 

Le succès du dispositif des allocations de recherche n’est plus à démontrer avec 100 dossiers de 
demandes de bourses de doctorat et 40 bourses de post-doctorat en cours d’évaluation également. 
 
 

Pour plus d'informations et de détails: 
www.recherche.midipyrenees.fr (Rubrique: Mesures de soutien) 

 
 
 



 

CCCCRRRRDDTT  
Comité Consultatif Régional pour la Recherche et le Développement Technologique 

REGION MIDI-PYRENEES 
 

����
����
����
����
����
����
����������	�
����������	�
����������	�
����������	�
� ��� ���� ��
	������

 

�  ��� � ���!������������!������������!������������!��������� ��� � �"����"����"����"��� ����
 
 
 
�  LRU:  VADEMECUM A PROPOS DE L 'AUTONOMIE DES UNIVERSITES 
 
 

�  Autonomie des Universités : nouveaux enjeux, nouvel les missions 
 
Promulguée le 10 Août 2007, la Loi LRU, ou loi relative aux libertés et responsabilités des universités, 
s'inscrit dans une démarche globale de rénovation du système français de recherche et d'enseignement 
supérieur et propose un modèle d'université autonome, tout en redéfinissant les missions des universités 
en France et en leur octroyant de nouveaux moyens et de nouvelles responsabilités. 
 
En termes de missions tout d'abord, il est rappelé que l'université a pour vocation la formation initiale et 
continue, la recherche scientifique et technologique mais aussi la valorisation et le transfert, la diffusion de 
la culture scientifique et technique et la coopération internationale. Sans compter une mission d'aide à 
l'insertion professionnelle et une contribution à la construction de l'EER (Espace Européen de la 
Recherche). 
 
Quant aux nouvelles compétences, elles concernent la gestion des budgets, des ressources humaines et 
des carrières ainsi que celle, pour l'instant optionnelle, du patrimoine universitaire. Il faut noter qu'ici 
autonomie dans la gestion des budgets signifie d'une part une liberté dans l'arbitrage pour l'allocation des 
moyens aux différents laboratoires et d'autre part la possibilité de drainer d'autres sources de financement, 
notamment à travers la création de fondations. 
 
Changement aussi du côté de la gouvernance avec un pouvoir renforcé des présidents d'universités, des 
conseils d'administration restreints et aux pouvoirs accrus, assistés par des conseils scientifiques devenus 
consultatifs et par de tout nouveaux bureaux d'aide à l'insertion professionnelle. 
 
Quelques autres nouveautés figurent également dans le sillage de la LRU: un système d'évaluation 
repensé assuré par l'Agence d'Evaluation de la Recherche et de l'Enseignement Scientifique (AERES), 
instance créée en mars 2007 et composée de 25 membres dont la mission est d'évaluer l'activité des 
unités de recherche et des établissements de formation, et le nouveau statut de l'enseignant-chercheur 
dont le décret officiel n'est pas encore sorti et qui devrait instaurer une répartition modulable entre tâches 
d'enseignement et de recherche et une évaluation quadriennale de l'activité de chaque enseignant-
chercheur. 
 
Sans compter un nouveau mode de gestion, basé sur un contrat quadriennal instaurant une source de 
financement unique et s'appuyant sur un nouvel outil d'attribution des moyens, malicieusement dénommé 
SYMPA pour SYstème de répartition des Moyens à la Performance (20%) et à l'Activité (80%). Mise en 
œuvre à Toulouse dès le 1er Janvier 2009 pour l'Université Toulouse I et au 1er Janvier 2010 pour Toulouse 
II et III. 
 
Pour les universités françaises, l'heure est donc aux nouvelles compétences, aux nouveaux moyens, … et 
aux nouveaux défis et nouveaux enjeux. Et ce malgré les incertitudes qui persistent quant à la position de 
l'AERES, à l'utilisation de SYMPA, à l'application du nouveau statut de l'enseignant-chercheur ou encore à 
la mission sur l'insertion professionnelle désormais attribuée aux universités. 
 
Réforme s'il en est, révolution peut-être, la LRU soulève aussi d'autres questions, celles des indicateurs et 
celles des méthodes de gouvernance. Par exemple, faut il considérer pour caractériser la performance en 
recherche le nombre de chercheurs publiant ou le classement de Shanghai ? Doit-on décharger les bons 



 

CCCCRRRRDDTT  
Comité Consultatif Régional pour la Recherche et le Développement Technologique 

REGION MIDI-PYRENEES 
 

����
����
����
����
����
����
����������	�
����������	�
����������	�
����������	�
� ��� ���� ��
	������

chercheurs des tâches d'enseignement, laissées dans ce cas aux chercheurs moins talentueux ou moins 
reconnus en tout cas ? Y a-t-il une hiérarchie des tâches entre recherche et enseignement ? La réussite en 
termes de formation se mesure-t-elle au taux de réussite des étudiants aux examens ou au taux d'insertion 
professionnelle ? Ou encore, doit-on sélectionner les étudiants ? 
Quant aux questions sur la gouvernance, on y retrouve la notion de pilotage décentralisé, de délégation de 
pouvoir, de politique de site avec notamment le positionnement à définir des PRES et la notion de 
l'aménagement territorial à poser. 
 
Il reste que cette Loi sur l'autonomie des universités favorise la définition d'une politique locale pour la 
recherche et la formation et vise, à terme, la mise en place d'une véritable stratégie de site, en concertation 
entre acteurs de terrain et en cohérence avec les réalités socio-économiques locales. Et qu'elle constitue 
une des pierres angulaires du nouveau paysage national de la recherche et de l'enseignement supérieur. A 
suivre. 
 
 

��� �  LRU 
www.nouvelleuniversite.gouv.fr 

 
 
 
�  PRES ET OPERATION CAMPUS : LES AMBITIONS DE L ’UNIVERSITE DE TOULOUSE 
 
 

�  Plan Campus Toulouse: Feu vert ! 
 
A peine quelques jours après la bonne nouvelle tombée du Ministère de la Recherche, retour sur la saga 
du PRES de Toulouse. Roman-feuilleton en 3 épisodes, au moins… 
 
Figurant parmi les 6 dossiers retenus (Bordeaux, Toulouse, Lyon, Montpellier, Strasbourg et Grenoble) 
dans le cadre de l'Opération Campus lancée par Valérie Pécresse début 2008, l'Université de Toulouse, 
qui présentait son dossier final en novembre, a eu, à l’automne, la mauvaise surprise de voir son projet 
initial refusé et de devoir réviser sa copie pour le 10 Février 2009. 
Parmi les critiques, étaient mentionnés l'absence d'ambitions communes réelles, le manque de lisibilité 
quant au couplage des opérations et à l'articulation entre la vie d'un campus multi-sites et la vie de la ville 
ainsi que la faiblesse de l'apport technique et financier des collectivités locales. Il a également été reproché 
au projet de "vouloir construire des cathédrales à côté de bidonvilles"… 
 
Car le projet initial, complexe, s'articulait autour de 3 axes stratégiques et concernait les différents sites et 
campus toulousains, tout en tenant compte de la spécificité toulousaine dont le potentiel universitaire 
s'ancre certes sur ses universités mais aussi sur la force de ses écoles d'ingénieurs, au nombre de 14 sur 
le territoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Autre spécificité toulousaine, celle d'un campus éclaté et multi-sites s'étendant sur l'agglomération et 
faisant l'objet de projets dédiés en termes de rénovation, de construction ou d'évolution: 
- Rénovation du campus scientifique de Rangueil, notamment sur la zone UPS; 

Les trois axes du Plan Campus toulousain  
 

- Recherche, Formation, Vie étudiante; 
- Ouverture sur le monde économique et sur la société; 
- Refondation de l'Université de Toulouse; 
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- Volet Centre Ville concernant l'Université Toulouse 1 localisée en centre ville qui, grâce aux nouveaux 
moyens de transports (métro) constitue de plus en plus le cœur de la vie étudiante, qu'il s'agisse de 
l'habitat ou de la vie festive des étudiants. 
- Site du Mirail: isolée des crédits Plan Campus, l'Université du Mirail fera l'objet d'un volet spécifique de 
rénovation; 
- Le futur Quartier des Sciences qui devrait s'étendre de Jules Guesde à Saint Michel et constituer une 
zone de rayonnement de l'Université de Toulouse en réunissant autour du Muséum récemment restauré, le 
siège du PRES et un centre dédié à la culture scientifique (Allées Jules Guesde), une Cité internationale 
des Chercheurs (Rue des 36 ponts); 
- Autre projet phare emblématique des ambitions toulousaines, celui de l'Aerospace Campus, censé 
devenir la vitrine du Pôle de compétitivité Aerospace Valley… et le pendant du Toulouse Campus Cancer 
pour le Pôle Cancer-Bio-Santé et du l'Agropole d'Auzeville pour Agrimip Innovation. L'Aerospace Campus 
devrait réunir sur la zone de Montaudran le RTRA Sciences et Technologies de l'Aéronautique et de 
l'Espace, l'Institut de recherche Clément Ader spécialisé sur la mécanique et le futur centre NanoInnov, 
20000 m2 visant à faire de Toulouse, dans le cadre du plan national lancé par Nicolas Sarkozy via la 
mission d’études confiée à Jean Therme (CEA), Dominique Vernay (Systematic) et Alain Costes (INPT), 
une des trois grandes capitales françaises des nanotechnologies. 
 
 
Pour répondre aux critiques, l'équipe "Plan Campus", renforcée, s'est remise au travail. Deux études, un 
schéma directeur immobilier et un schéma d'aménagement du Sud-Est (de Langlade à Labège en passant 
par  Rangueil et le Canal) ont été lancées afin de restaurer la lisibilité et la cohérence des projets 
présentés. Des actions spécifiques portant sur un projet de Bibliothèque numérique et de centre mutualisé 
des ressources et sur les emblématiques projets NanoInnov et du Quartier des Sciences ont également été 
mises en place. 
 
 
Au final, c'est un dossier revu et corrigé qui sera remis le 10 Février, dont le plan reprendra les grands axes 
stratégiques du dossier initial tout en ajustant les projets: une Université visant l'excellence internationale et 
l'ouverture sur la société et l'innovation, un campus intégré à la cité et répondant aux attentes et besoins 
des étudiants, un projet partenarial d'aménagement mené en concertation avec les collectivités territoriales 
et couplé à une stratégie immobilière et enfin la déclinaison de la mise en œuvre opérationnelle. 
 
Il reste qu’il ne faut pas hésiter à "benchmarquer" la concurrence et notamment ce qui se prépare du côté 
de Grenoble ou de Paris, sans oublier l'essentiel: il s'agit de construire les nouvelles bases de croissance 
et d'attractivité de l'université et pas seulement de rénover, autrement dit "préparer l'université du XXIIe 
siècle" et faire de Toulouse une ville étudiante et de recherche incontournable. 
Sans compter a ajouté Jacques Erschler "qu'il s'agit aussi d'adapter le fonctionnement et la gouvernance 
de l'Université de Toulouse, en passant de ce qui est aujourd'hui une instance de coordination à un PRES 
fédéral, et non fusionnel comme cela a pu être fait ailleurs !" 
 
Verdict en date du 24 Février : le projet du PRES présenté dans le cadre du Plan Campus lancé un an 
auparavant, est donc retenu avec Paris, Saclay, Condorcet, Lille, Strasbourg, Lorraine, Lyon, Grenoble, Aix 
Marseille, Montpellier et Bordeaux, pour constituer "les 12 campus d'excellence qui seront la vitrine de la 
France et renforceront l'attractivité et le rayonnement de l'université française". 
 
 

��� �  PRES Université de Toulouse 
www.universite-toulouse.fr 
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�  INNOVATION ET REGION: LE DUO GAGNANT  ? 
 
Depuis la Rentrée de Septembre, les publications, rapports, tableaux de bord se suivent, ne se 
ressemblent pas forcément mais mettent invariablement à l'honneur l'innovation, la dimension régionale et 
la dynamique des clusters à l'honneur comme sources et vecteurs de la compétitivité d'un territoire. 
 
 
 

�  Midi-Pyrénées, championne de la R&D et de la croiss ance ? 
 
Début janvier, deux enquêtes, publiées par l'INSEE et l'Observatoire des Territoires, ont salué le 
dynamisme de l'économie, et notamment de l'économie de la connaissance, en Midi-Pyrénées. 
Un dynamisme qui se traduit par une croissance démographique et une attractivité record en termes 
d'installation d'actifs (avec une agglomération toulousaine qui a accueilli 19000 nouveaux habitants en 
2007) mais aussi en termes d'investissements avec une 4e position pérennisée parmi les régions 
françaises en ce qui concerne les capitaux étrangers investis sur place. 
 
Point d'orgue de ces deux études, deux chiffres placent Midi-Pyrénées dans le peloton de tête des régions 
de la connaissance: 3e position sur la période 1990-2006 parmi les régions à forte croissance du PIB et 
leader, devant Ile de France et Provence-Alpes-Côte d'Azur, en termes d'intensité d'effort de R&D en 
France et au 8e rang mondial. 
 
En Août, un rapport intitulé "Innovation et Compétitivité des régions" du Conseil d'Analyse Economique, a 
été remis à Christine Lagarde, Ministre de l'Economie par Jean-Claude Prager et Thierry Madiès. Au fil des 
pages, il s'agissait de dresser un état des lieux, de cerner les défis à relever et les enjeux d'aujourd'hui et 
de demain quant au facteur territorial dans les processus d'innovation, et de préconiser quelques pistes 
d'évolution. Parmi celles-ci: une "désadministration" de l'innovation, la construction de stratégies 
régionales, l'interconnexion entre recherche et entreprises. Rien de très neuf donc mais une bonne 
nouvelle: Midi-Pyrénées dans le trio leader, aux côtés de Rhône-Alpes et de l'Alsace, en termes de 
performance sur la création d'activités innovantes. 
 
Si selon le rapport, "l'innovation est devenue l'ardente obligation des autorités publiques", les auteurs 
restent critiques et affirment que l'innovation est "plus une affaire de projets et d'entrepreneurs que de 
développement d'infrastructures publiques". Et une histoire d'interconnexion et de collaboration, avec la 
préconisation faite de renforcer les liens entre universités et entreprises, notamment PME, de "combler les 
fossés culturels" et de "construire des universités puissantes, autonomes et concurrentielles". Ce qui 
ramène à la LRU, la boucle est bouclée. 
 
 

��� �  En savoir plus : 
Conseil d'Analyse Economique 

Rapport « Innovation et compétitivité des régions » 
Thierry Madiès et Jean-Claude Prager 

www.cae.gouv.fr 
(27.08.2008) 
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�  Calendrier CCRRDT: Sessions plénières 
 

Rendez-vous pour la prochaine session plénière le 31 Mars 2009 et une prochaine Newsletter CCRRDT 
n°8 de printemps; 
 
 
 
�  Calendrier APRTT 2010 
 

Prochain appel à projets courant Novembre 2009 ! 
 

A noter d'ores et déjà sur vos agendas ! 
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Créé suite à la loi du 15 Juillet 1982, le CCRRDT Midi-Pyrénées, dont le secrétariat est assuré par Hervé 
Dexpert et la présidence par Pierre Monsan, est une instance consultative formée d'un groupe d'experts 
oeuvrant pour la définition et la mise en oeuvre de la politique régionale en matière de recherche. 
Organe opérationnel et instance de réflexion, le CCRRDT est impliqué dans l'élaboration et le suivi des 
appels à projets de recherche et de transfert de technologie (APRTT) et mène, au sein de Commissions 
Prospective transversales et multidisciplinaires, une politique de veille et de réflexion visant à préparer 
l'avenir de la recherche régionale en anticipant les évolutions du monde de l'innovation. 
 

CCRRDT Midi-Pyrénées: 
Un comité d'experts pour une mission 

de conseil, d'orientation, d'analyse et de prospective 
au service de la dynamique régionale en recherche et développement 
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